
 

 

 

 

 

 

 

 

Cahier des charges – 
Volet local- 
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1 Les dépenses ciblant un appui de la tête de réseau pour le montage du projet sont comprises dans les dépenses de fonctionnement du 

volet national du programme. Ainsi une refacturation du temps passé par la tête de réseau est autorisée. 
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